
Monsieur 
Jean-Claude OUTOIT 
Grands-Champs 9 

1033 CHESEAUX 
··--·---

J.A. 1033 Cheseaux-sur-Lausanne 

A votre service ... 
pour 
toutes vos opérations 
de banque 
et de change 

d'~-
et ses succursales et agences dans le canton 

AGENCE DE CHESEAUX, RUE DE LAUSANNE 9 
Nos bureaux seront fermés les 24 et 31 décembre 1976 à 12 h. 

Edouard Barraud ELECTRICITE 

Toutes installations de courants 
forts et faibles. 
Tél. 91.32.63 
Chemin Perrai Rosset 1, Cheseaux. 

BOUCHERIE - CHARCUTERIE 
Michel Grandjean 
Choix et qualité 
Tél. 91 .12.87 

BOULANGERIE DE CHESEAUX 
Spécialités de la maison 
E. Bidal tél. 91.14.60 

ECOLE DE CIRCULATION 
G. EMERY - GIROD 
Les Mélèzes, 1033 Cheseaux. 
Tél. 021 91.14.63 

EMPLOYEE DE COMMERCE 
(mi-temps / matin) 

bénéficiant d'une bonne expérience en 
comptabilité et au courant des questions 
de personnel (salaires, etc.) 

Emploi stable et bien rémunéré. 

Prière d'adresser votre offre de service à 
Mr. Jacques BAUDAT, 
hôtel-café-restaurant de la Gare à 
1033 Cheseaux (tél. 912541) 

COIFFURE "HAIR" 
Suzette ROCH 
2, chemin des Grands- Champs 
Tél. 91.11.26 

Réd. resp. D. Aubert, Cheseaux 

1ère année 
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BULLETIN D'INFORMA T/ON 
DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT 
DECHESEAUX 

17 décembre 1976 

Prochains numéros 

Parution 

14 janvier 1977 
28 Janvier 1977 

No 22 

Textes 

Jusqu'au 8 janvier 1977 
Jusqu'au 22 janvier 1977 

Adresse: Le Crieur, case postale 68, 1033 Cheseaux 
Tarif des annonces: 2 fr la ligne ou son espace CCP 10 - 8008 

* *** Les voeux du Crieur 

Aux personnes de bonne volonté qui lui permettent de poursuivre sa route, aux sociétés, com­
merçants, particul iers, etc, qui lui confient leurs annonces, à tous ceux qu i les l isent, le Crieur 
adresse ses voeux les plus sincères et ses remerciements. 

COLLECTE 

On s'en souvient, la Paro isse réformée avait mis son compte de chèques postaux à la disposition, 
de tous ceux qui désiraient aider la famille Hediguer après l'incendie de sa maison, le Ier octobre 
dernier. 

Le montant des versements reçus s'élève à 2'400 Fr., somme qui a été remise le 4 décembre de 
la part de tous les donateurs à M. et Mme Hediguer. 

Très sensibles à ce geste de solidarité, ces derniers nous prient d'exprimer par la voix du Crieur 
leur profonde reconnaissance à tous ceux qui ont pris part à leur épreuve et leur ont témoigné 
de l'amitié par leurs dons. 



Pour nous préparer à célébrer Noël en chrétiens deux rencontres de I' Avent interconfession­
nelles et destinées à tous 

A CHESEAUX: MERCREDI 22 DECEMBRE 

à la salle de musique du nouveau collège 

L'après-midi à 16 heures avec les plus jeunes de nos enfants, jusqu'à l'âge 
de 9 ans, et leurs parents. 

Le soir à 20 heures avec les aînés, dès l'âge de 10 ans, et les adultes. 

VENTE DE SAPINS DE NOEL • Tout comme ces dernières années, la commune organisera une vente de sapins de Noël. Cette 
vente aura lieu le samedi 18 décembre prochain, entre 8 h et 11 h au dépôt du service de la 
voirie. 

DEBLAIEMENT DE LA NEIGE 

Le déblaiement de la neige constituant une tâche importante pour le service communal de la 
voirie en cette période, la Municipalité estime opportun de rappeler quelques dispositions à 
respecter à ce sujet, à savoir: 

- le déblaiement de la neige sur les toits et terrasses dominant la voie publique est subordon-
né à une autorisation de la Municipalité qui peut prescrire des mesures de sécurité et ordon­
ner le transport de la neige déblayée, si les nécessités de la circulation ou de la voirie l'exigent, 
le tout aux frais des prop-riétaires. 

Il est interdit de déposer sur la voie publique la neige provenant des cours et des jardins. 

En hiver, les conducteurs ne laisseront pas leur véhicule sur la voie publique ou places de parc 
(art. 20, 3e al. OCR) et se conformeront aux instructions du personnel de la voirie chargé 
l'enlèvement de la neige. 

Ces dispositions sont extraites du règlement de police, art. 29. 

La Municipalité 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE TRANSPORT (période août-décembre 76) 

Nous informons les parents des élèves qui fréquentent les collèges de Lausanne et l'école mé­
nagère de Prilly que les feuilles de transport doivent être déposées à la commune les 31 dé­
cembre au plus tard. 
Passé ce délai, les frais de transport ne seront pas remboursés conformément au règlement 
cantonal en la matière. 
Merci de votre attention. 

Résultats des votations du 5 décembre 1976 

Arrêté féd. sur le Crédit 
Contrôle des prix 
Semaine de 40 heures 
1 nitiative Oelafontaine 

Participation: 35% 

La Municipalité 

Oui 'Non 

250 
324 
117 
127 

120 
74 

287 
259 

Giron des chanteurs de la Venoge 

Lors du 18ème Giron des chanteurs de la Venoge, que nous avons le plaisir d'organiser pour le 
15 mai prochain, nous présenterons la veille, sous chapiteau, un grand gala avec les Compagnons 
de la chanson et un bal-spectacle gratuit avec l'orchestre Jean Couroyer. 

Pendant le bal, il sera tiré une tombola spéciale comportant pour plus de fr 3'000.- de prix .. 

Dans le but de permettre à toute la population de Cheseaux de bénéficier des meilleures places, 
nous lu i ouvrons une prélocation jusqu'au 15 janvier. Le prix des places est fixé à fr. 25.- et fr. JO.-

Les billets sont à disposition au kiosque de Cheseaux (Mme Devallonné) ou vous seront adressés 
après versement préalable à notre CCP 10-19329 Choeur mixte I' Avenir - Cheseaux s/ Lausanne. 

Choeur mixte !'Avenir Cheseaux 

Boulangerie de Cheseaux 

Nous avisons notre aimable clientèle que pendant les fêtes de fin d'année, le magasin sera ouvert : 

Les samedi 25 et dimanche 26 décembre 
Le samedi 1er janvier de 7 à 14 heures 
Le dimanche 2 janvier de 7 à 14 heures 
Fermé les lundis comme d'habitude. 

Par la même occasion, nous vous remercions de la confiance que vous nous avez témoignée et de 
votre fidélité, et nous présentons à chacun nos meilleures voeux. 

Famille Bidal 

* Le Pressing de Cheseaux * 
souhaite de joyeuses fêtes à sa fidèle clientèle et 
lui présente ses voeux les meilleurs pour la nouvelle 
année. 

Nous cherchons pour le 1.2.1977 

UNE DAME DE REFECTOIRE 

propre, o rdrée, pour notre réfectoire self-service. 
Ses tâches comprendront le réception, le chauffage 
et la distribution des repas, l'entretien des locaux 

et le lavage de la vaisselle (machine à laver). 
Horaire : 9 h. 30 - 12 h. 30 et 13 h 30 - 16 h. 30. 

Prenez rendez-vous au No. 91 19 51 
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